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Le Parlement européen a adopté par 492 voix pour, 14 contre et 24 abstentions, suivant la procédure de
consultation, une résolution législative du Parlement européen  sur le projet de décision du Conseil portant
fixation de la période pour la neuvième élection des représentants au Parlement européen au suffrage
universel direct.

Le Parlement européen a approuvé le projet du Conseil proposant de tenir les élections européennes
.pendant la période allant du 23 au 26 mai 2019

Il a rappelé sa proposition, jointe à sa  sur la réforme de la loi électorale de l’Union européenne,résolution
visant à accorder au Parlement, après consultation du Conseil, le pouvoir de déterminer la période
électorale.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=fr&reference=2015/2035(INL)
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